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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 12 AVRIL 2023 
LISTE DES DELIBERATIONS 

  
 

TROIS, le 12 avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE 
PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président. 

 
Date de convocation : 6 Avril 2023 
 

 Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, François 
DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe EXPERT, Laëtitia 
FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne LAULAN,  André MASSIEU, 
Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Denis PERNIN, Maguy 
PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, 
Aline TEYCHENEY. 
 

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU (Pouvoir 
Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), 
Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

  Mme Sylvie PORTA 
 

N° 
DELIBERATIONS 

 Vote 

1 

M2023-02 : MOTION DE SOUTIEN AU CENTRE HOSPITALIER DU SUD-GIRONDE ET DE DEFENSE DE 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE la motion de soutien au centre hospitalier Sud-Gironde 
 

UNANIMITÉ 

2 

M2023-03 : MOTION RELATIVE 
SUD OUEST 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
APPROUVE -Ouest 
 

UNANIMITÉ 

3 

D2023-47 : CONTRIBUTION VOLONTAIRE AU SDIS DE GIRONDE 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

  ; 
 

 ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention ; 
 
AUTORISATION Monsieur le Président à solliciter les communes pour le remboursement de la 
contribution, conformément au tableau annexé à la présente délibération. 
 
 

UNANIMITÉ  

4 

D2023-48 : ORGANISATION DE LA MOBILITE  INSTAURATION DU VERSEMENT MOBILITE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 ? AOM, du versement mobilité à compter du 
1er juillet 2023 au taux de 0,50% et te 
date ; 
 

décision ; 
 

re social, ainsi que des associations Intermédiaires ; 
 

 des structures du territoire de la CDC 
e au 

fur et à mesure que de nouvelles structures répondant aux critères seront identifiées sur le territoire 
intercommunal. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 37 
Contre : 2 
André MASSIEU 
Frédéric PEDURAND 
 
Abstention : 2 
Béatrice CARRUESCO 
Michel GARAT 
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5 

D2023-49 : ORGANISATION DE LA MOBILITE  ADHESION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU 

LA MOBILITE AUDIT SYNDICAT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
DECIDE 

 ; 
 

Communauté de communes audit Syndicat et à signer tous les actes et tous les documents à cette fin. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 38 
Contre : 1 
André MASSIEU 
 
Abstention : 2 
Béatrice CARRUESCO 
Michel GARAT 

6 

D2023-50 : SUBVENTION ANNUELLE DANS LE CADRE DE LA 
2022-  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 et 
 ; 

 
 000 euros de la taxe de séjour perçue 

en 2022 ; 
 
INSCRIT les crédits nécessaires au budget 2023. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 30 
Contre : 0 
 
Abstention : 11 
Daniel BOUCHET 
Dominique CLAVIER 
Jean-Marc DEPUYDT 
Jocelyn DORÉ 
Thomas FILLIATRE 
Maryse FORTINON 
Michel GARAT 
Jérôme GAUTHIER 
Vincent JOINEAU 
Julien LE TACON 
André MASSIEU 
 

7 

D2023-51 : RESEAU 
MANACOM 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le renouvellement  la CCI de Gironde pour un 

 ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document utile à cette adhésion. 
 

 
 

UNANIMITÉ 

8 

D2023-52 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CDC CONVERGENCE GARONNE ET LE CLUB 
 FORMATIONS PROFESSIONNELLES 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE la  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat ; 
 
INSCRIT au budget 2023 les crédits nécessaires à la réalisation de cette action. 
 

UNANIMITÉ  

9 

D2023-53 : -SUR-GARONNE AU 
PORFIT DU SERVICE FINANCES DE LA CDC 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

commune de Cadillac-
sur-Garonne dans les conditions ci-exposées ; 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de mise à disposition 
correspondante 
 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 36 
Contre : 0 
 
Abstention : 5 
Béatrice CARRUESCO 
Laurence DUCOS 
Michel GARAT 
Vincent JOINEAU 
André MASSIEU 

10 

D2023-54 TEMPORAIRE 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE la 

-exposées. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit contrat ; 
 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2023. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 38 
Contre : 0 
 
Abstention : 3 
Laurence DUCOS 
Vincent JOINEAU 
Audrey RAYNAL 

11 

D2023-55 : BUDGET  REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE ET 
restes à réaliser.
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 39 
Contre : 0 
 
Abstention : 2 
Frédéric PEDURAND 
Denis PERNIN 
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12 

D2023-56 : PLU I  CREDITS DE PAIEMENT 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

suivant : 
 

 
 
PERMET LE RE  ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de modifier cette opération et à 

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 1 
André MASSIEU 
 
Abstention : 0 

 

13 

D2023- 57 
N° 2020-  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire ; 
 

-
administratif à usage de bureau 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de clôturer cette opération et à 

 de cette délibération. 
 

UNANIMITÉ 

14 

D2023-58 
N°2023-  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

- abitat 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de gérer cette opération et à inscrire 

 
 

UNANIMITÉ 

15 

D2023-59 : RAPPORT EGALITE FEMMES   
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
PREND ACTE de la présentation du rapport   ; 
 

 hommes tel que joint en annexe de la présente délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Laurence DUCOS 

16 

D2023-60 : FIXATION DU PORDUIT ATTENDU DE LA TAXE GEMAPI POUR 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE la fixation du produit de la taxe GEMAPI à 180 000 euros ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

UNANIMITÉ 
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17 

D2023-61 : VOTE DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

 :  
 

 
 
CHARGE Monsieur le Président de notifier ces décisions aux services préfectoraux. 
 

UNANIMITÉ 

18 

D2023-62 : BUDGET PRINCIPAL 660 00  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 
 

 ; 
 
CHARGE Monsieur le Président de son exécution.  

ADOPTÉ 
 

Pour : 33 
Contre : 3 
Béatrice CARRESCO 
Michel GARAT 
André MASSIEU 
 
Abstention : 5 
Didier CHARLOT 
Laurence DUCOS 
Frédéric PEDURAND 
Denis PERNIN 
Aline TEYCHENEY 

19 

D2023-63 : BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 
 

 ; 
 
CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
André MASSIEU 

20 

D2023-64 : BUDGET ANNEXE SPANC 660 25  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 
 

présenté ; 
 
CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
André MASSIEU 

21 

D2023-65 : BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE M4 SANS TVA 660 35  VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 
 

 ; 
 
CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 33 
Contre : 0 
 
Abstention : 8 
Béatrice CARRUESCO 
Didier CHARLOT 
Laurence DUCOS 
Michel GARAT 
André MASSIEU 
Frédéric PEDURAND 
Denis PERNIN 
Aline TEYCHENEY 
 

22 

D2023-66 : BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC M4 AVEC TVA 660 36  VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les propositions budgétaires exposées ; 
 

 ; 
 
CHARGE Monsieur le Président de son exécution. 

ADOPTÉ 
 

Pour : 39 
Contre : 0 
 
Abstention : 2 
André MASSIEU 
Denis PERNIN 
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23

D2023-67 : BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

;

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

ADOPTÉ

Pour : 37
Contre : 0

Abstention : 4
Béatrice CARRUESCO
Michel GARAT
André MASSIEU
Aline TEYCHENEY

24

D2023-68 VOTE DU BUDGET
PRIMITIF 2023

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

;

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

UNANIMITÉ

25

D2023-69 : BUDGET ANNEXE ZONE VOTE DU BUDGET
PRIMMITIF 2023

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

;

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

UNANIMITÉ

Procès-verbal du conseil communautaire du 22 Mars 2023
ADOPTÉ

Pour : 36
Contre : 0

Abstention : 5
Didier CHARLOT
Laurence DUCOS
Patrick EXPERT
Jean-Bernard PAPIN
Laëtitia FAUBET

étant épuisé, le Président lève la séance à 20H15
Fait à Podensac,
Le Président,

#signature1#

MIS EN LIGNE LE : 19/04/2023


